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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Caisses
Question écrite n° 43308

Texte de la question

M. Patrice Martin-Lalande souhaite attirer l'attention de M. le secretaire d'Etat a la sante et a la securite sociale
sur les mesures de l'ordonnance no 96-344 du 24 avril 1996 tendant a frapper d'ineligibilite aux conseils
d'administration des caisses maladie et retraite des postulants retraites ages de 67 ans a titre transitoire, puis de
65 ans. Ces personnes dont la disponibilite permet une plus grande assiduite que chez les actifs, montrent un
grand interet en meme temps qu'une connaissance utile des problemes sociaux. Concourant ainsi, par leur
benevolat, a l'expression de la solidarite entre les generations, ils ressentent tres douloureusement cette
exclusion injuste de la vie democratique. Il lui demande quelles initiatives compte prendre le Gouvernement afin
de repondre a l'emoi cause par ces mesures qui, semble-t-il, sont de nature a heurter le principe d'egalite de
tous les citoyens dans leurs droits civiques.

Texte de la réponse

L'honorable parlementaire attire l'attention du secretaire d'Etat a la sante et a la securite sociale sur les
dispositions de l'article 12 de l'ordonnance du 24 avril 1996 portant mesures relatives a l'organisation de la
securite sociale. L'article 12 precite a transpose la reglementation existante concernant les conditions d'acces
aux fonctions d'administrateurs et les regles d'incompatibilites du regime general aux caisses d'assurance
maladie, maternite et d'assurance vieillesse, invalidite, deces des professions independantes. Ces dispositions
prevoient notamment une limite d'age a l'eligibilite des administrateurs. Les conditions d'eligibilite et d'ineligibilite
des administrateurs des caisses devant relever du domaine legislatif et non reglementaire comme c'etait le cas
jusqu'alors, il est apparu necessaire a la suite de l'examen du projet d'ordonnance par le Conseil d'Etat de
retenir la redaction proposee par la Haute Assemblee et d'inserer un nouvel article au code de la securite
sociale reprenant les dispositions des articles applicables aux conditions de designation des administrateurs du
regime general. Neanmoins, le secretaire d'Etat a la sante et a la securite sociale precise que ces nouvelles
dispositions ne s'appliquent pas aux mandats des administrateurs actuellement en fonction. Il tient egalement a
souligner que la limite d'age est fixee pour le prochain renouvellement des conseils a soixante-sept ans compris.
En outre, de telles limites d'age existent d'ores et deja dans beaucoup d'autres structures, qu'il s'agisse du
secteur public (dirigeants d'entreprises publiques par exemple) ou bien du secteur prive (administrateurs elus
des societes anonymes, en vertu de l'article 90-1 de la loi du 24 juillet 1966). Pour autant, il faudra examiner si
les textes doivent etre adaptes aux specificites des regimes des professions independantes concernees pour les
prochains renouvellements des conseils d'administration, et cela avant les elections qui doivent intervenir au
mois de decembre 1997 pour les regimes d'assurance vieillesse et invalidite deces des professions artisanales,
industrielles et commerciales.
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